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Chèque de réservation pour vente d'un
bateau

Par Pougner benjamin, le 09/10/2018 à 18:19

[s][/s]Bonjour,

je devais vendre un bateau au 1er octobre de cette année, 
l'acheteur m'a versé une acompte de réservation via paypal le 11 septembre...
J'ai organisé et pris à ma charge la mise en hivernage, la révision et le nettoyage complet du
bateau et je l'ai posé chez un pro pour le gardiennage...
Nous devions finaliser la vente le 1er octobre, depuis je n'ai plus de nouvelle de sa part, je lui
ai communiqué plusieurs messages (sms, vocal et whatsapp oú l'on voit bien qu'il se
connecte en ligne) PLUS DE NOUVELLE...
je ne sais plus quoi faire ? vu que maintenant contrairement à septembre j'aurai vraiment du
mal à vendre ce bateau à d'autres personnes ? me voilà bloqué ?
Je dois payer une saison d'hivernage, ce qui n'était pas prévu .....
Que puis je faire ? et comment procéder intelligemment par message pour le faire 
réagir ?
Merci de votre retour
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